
Responsables HSE /

QHSE. 

Chefs d’établissement

et responsables

d’exploitation. 

Membres d’équipes

d’intervention interne. 

Managers de proximité

et toute personne

impliquée dans la

gestion d’urgence. 

CIBLE

Apports théoriques et réglementaires (Code du
travail, ISO 45001). 
Étude de cas concrets d’accidents industriels. 
Exercices pratiques de construction de plans. 
Simulations et jeux de rôle (mise en situation de
crise). 
Retours d’expérience et élaboration d’un plan
d’action. 

MÉTHODOLOGIE

Comprendre les enjeux réglementaires et
organisationnels du POI. 
Identifier les risques majeurs nécessitant un
plan d’intervention. 
Savoir structurer et rédiger un POI adapté à
son site. 
Définir les rôles et responsabilités dans la
gestion d’urgence. 
Acquérir des réflexes pratiques à travers des
exercices de simulation. 

OBJECTIFS

2 jours

LE PLAN D’OPÉRATION
 INTERNE « POI » 

Avoir des notions en

prévention des

risques professionnels

et organisation HSE. 

PRÉREQUIS


